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Convention collective nationale

IDCC : 2198. – ENTREPRISES DE VENTE À DISTANCE

AVENANT DU 24 JUIN 2011
RELATIF À LA MODIFICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

NOR : ASET1151036M
IDCC : 2198

Entre :

Le syndicat national des entreprises de vente à distance ;

Le syndicat des entreprises de vente par catalogue du nord et de l’est de la France,

D’une part,

La fédération nationale de l’encadrement du commerce et des services CFE-CGC ;

La fédération des syndicats commerce services et forces de vente CFTC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

1. Dispositions générales

L’alinéa 1er de l’article 30 « Prime ou gratification annuelle » est abrogé et remplacé par l’ali-
néa suivant :

« Le personnel ouvriers-employés, agents de maîtrise et techniciens, cadres de la vente à distance 
bénéficie d’une prime annuelle qui ne peut être inférieure aux 2/3 du 1/12 des salaires bruts perçus 
au cours des 12 derniers mois. »

Le reste de l’article est sans changement.

2. Avenant « Ouvriers et employés »

L’article 9 « Garantie d’ancienneté » est supprimé.

3. Avenant « Techniciens et agents de maîtrise »

Le second alinéa de l’article 11 « Salaires effectifs garantis collectivement » est abrogé et remplacé 
par l’alinéa suivant :

« Dans le respect de cette disposition, chaque entreprise communiquera aux délégués syndicaux 
des organisations signataires, d’une part, l’effectif “agents de maîtrise et techniciens” employé par 
niveau, et la masse barémique annuelle d’embauche correspondante, d’autre part, le total annuel des 
salaires effectifs, hors primes collectives, l’ensemble étant calculé à horaire et à effectif identiques. »

Le reste de l’article est sans changement.
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Le premier alinéa de l’article 13 « Préavis » est abrogé et remplacé par l’alinéa suivant :

« En cas de rupture du contrat de travail après la période d’essai et sauf faute grave, la durée du 
préavis réciproque sera fixée comme suit :

Rupture du contrat par l’agent de maîtrise ou le technicien :

1. Agents de maîtrise et techniciens de catégorie D : le mois en cours et le mois suivant.

2. Agents de maîtrise et techniciens de catégorie E : le mois en cours et les 2 mois suivants.

Rupture du contrat par l’employeur : le mois en cours et les 2 mois suivants. »

Le reste de l’article est sans changement.

Le second alinéa de l’article 17 « Régime de retraite et de prévoyance des agents de maîtrise et 
techniciens assimilés cadres » est abrogé et remplacé par l’alinéa suivant :

« Sont ainsi considérés les agents de maîtrise et techniciens de catégorie E niveau Référent. »

Le reste de l’article est sans changement.

4. Avenant « Ingénieurs et cadres »

Le titre de l’avenant « Ingénieurs et cadres » est abrogé et remplacé par le titre suivant : 
« Cadres ».

L’article 1er « Champ d’application » est abrogé et remplacé par l’article suivant :

« Article 1er

Champ d’application

Le présent avenant règle les rapports de travail entre l’employeur et le personnel cadres des entre-
prises relevant du champ d’application tel que défini à l’article 1er des dispositions générales de la 
présente convention collective. »

L’article 2 « Classification » est abrogé et remplacé par l’article suivant :

« Article 2

Classification

La classification des cadres est reprise dans l’annexe sur les classifications annexée à la présente 
convention collective.

Le 1er alinéa du paragraphe a de l’article18 « Régime de retraite et prévoyance » est abrogé et rem-
placé par l’alinéa suivant :

« Les cadres bénéficient du régime de retraite et de prévoyance résultant de la convention collec-
tive nationale du 14 mars 1947, conformément à l’article 4 de ladite convention (catégorie supé-
rieur ou égal à F), dans les conditions ci-dessous précisées. »

Le reste du paragraphe a et de l’article sont sans changement.

Caractère obligatoire

Tout accord, de quelque niveau que ce soit, ne peut déroger en tout ou partie aux présentes dis-
positions, que dans un sens plus favorable aux salariés.

Dépôt. – Extension

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-3 du code du travail, le présent accord sera 
déposé par la partie la plus diligente auprès des services centraux du ministre chargé du travail en 
un exemplaire original support papier et un exemplaire sur support électronique.

Les parties signataires conviennent de procéder à la demande d’extension du présent accord.

Fait à Marcq-en-Barœul, le 24 juin 2011.

(Suivent les signatures.)


